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 Le composant Common Reference Data Management (CRDM) permet de centraliser
l’ensemble des données de références (participants, comptes, abonnements aux
reportings, etc.), qui peuvent être utilisées dans plusieurs services, afin d’en assurer
l’intégrité et d’éviter les incohérences entre les différents services TARGET.

 C'est le point d'accès unique pour la création, la mise à jour et la suppression des
données de référence pour T2. Il est accessible à la fois en mode U2A et A2A (pour
un sous-ensemble de fonctions).

 Chaque acteur du CRDM peut voir les données ou utiliser les fonctionnalités de
CRDM en fonction des droits d'accès qui ont été attribués à son profil.

 Les données modifiées dans CRDM sont à effet immédiat dans CRDM mais
propagées quotidiennement à 18:00 vers les autres modules. Les seules données
qui sont à effet immédiat sont les opérations de blocking ou unblocking sur un Party
ou un Cash Account. Si les données ne sont pas entièrement configurées dans
CRDM, elles ne seront pas utilisables dans CLM/RTGS.
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Cas d'usage Type de comptes à détenir

Activités banques centrales :
• Réserves Obligatoires
• Opérations d'Open Market
• Alimentation et utilisation de la ligne de 

crédit (MCA par défaut)
• Opérations de numéraires

MCA

Virements interbancaires, débit direct, 
virements clientèle…

MCA + RTGS DCA

Banque de règlement d'un AS MCA + RTGS DCA
+ sous-compte (selon la procédure AS)

Participation T2S MCA + T2S DCA

Participation TIPS MCA + TIPS DCA

Types de compte par usage
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Données T2S/TIPS :

 Certaines données de référentiel concernant les participants qui utilisent un BIC 
de production dans T2S et/ou dans TIPS seront déjà présentes dans le Static
Data en Utest et en production

 Quelques exemples d'adaptation sont à prévoir :

Modification du lien DCA T2S-PM vers DCA T2S-MCA

 Création des Party Service Links et des Services Party Types

 Création de nouveaux users

 Octroi des rôles CLM/RTGS

 Création des souscriptions aux messages

 Création des rapports

 Configuration des adresses techniques supplémentaires
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 Les données suivantes sont configurées dans CRDM où elles sont créées, mises à 
jour, supprimées ou restaurées par la Banque Centrale ou par le participant :

 Participants (Party, Party Service Link)

 Comptes (Cash Accounts, Limits, Authorized Account User (AAU),
Standing/Predefined Liquidity Transfer Order)

 Droits d'accès (Users, Certificate DN, User Certificate DN Links, Roles, 
Privileges)

 Messages et Rapports (Message subscription Rule Sets, Report 
Configurations)

 Types de restrictions

 Configuration réseau (DN BIC Routing, Routing)

 Billing



1) PARTIES
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 Chaque participant à TARGET Services est configuré par la Banque Centrale en tant 
que Party dans CRDM

 Les différents types de Party sont : Central Bank, Payment Bank, Ancillary System

 L'identifiant unique du Party est le BIC du Party combiné au BIC de son parent dans 
le système (en l’occurrence la Banque de France - BDFEFR2TXXX)

 Chaque Party défini dans CRDM est lié à un ou plusieurs services par l'intermédiaire
du Party Service Link :

 Qui matérialise l’utilisation d’un "Service" pour une entité

 Qui porte la donnée « Service Party Type »
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Chaque PSL identifie le lien unique entre un Party et un Service

Extraction CRDM pour le Service CLM Component
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Extraction CRDM pour le Service RTGS Component
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Extraction CRDM : exemples PSL pour un participant
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Il existe différents types de comptes dans les différents services et par type de 
participant :

CLM

Main Cash Account

Overnight Deposit Account

Marginal Lending Account

CLM CB Account

CB ECB Account

ECB Mirror Account

CLM Transit Account

Main Cash Account

RTGS
RTGS Dedicated Cash Account

RTGS Sub-Account

AS Guarantee Funds Account

RTGS CB Account

RTGS sub-account

AS Guarentee Funds Account

AS Technical Account

RTGS Dedicated Transit Account

RTGS Dedicated Cash Account

AS Technical Account

AS Guarentee Funds Account

Payment Banks

Central Banks

Ancillary Systems
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Règle de nommage des comptes 

Type de compte Règle

MCA M

RTGS DCA R

T2S DCA C

TIPS DCA I

Overnight Deposit Account D

Marginal Lending Account L

ECONS II X

Sub Account U

Technical Account T

Guarantee Account G

Transit Account N

34 caractères maximum :

M Type de Compte

FR Code pays

EUR Monnaie

BIC11 BIC du Participant

Texte libre 17 car 

Ex : MFREURZYDQFR20BQX-BQX
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17

Extraction CRDM : liste des comptes pour une participant donné
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Certains usages nécessitent la configuration de liens entre des comptes :

• RTGS Sub-Account  RTGS DCA (pour les opérations de systèmes exogènes
procédure C)

• Overnight Deposit Account  MCA par défaut (pour le remboursement
automatique des dépôts, pour le règlement des intérêts)

• Marginal Lending Account  MCA par défaut (pour le remboursement
automatique des dépôts, pour le règlement des intérêts)

• Contingency Cash AccountMCA (mirroring)

• RTGS DCA  MCA par défaut (pour les transferts de liquidités automatiques, sur
règles de gestion pour paiements High/urgent et déversement d'AS)

• CB Contingency Account MCA CB Account (mirroring)
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CRDM permet à un établissement lié au service RTGS de définir et maintenir des
limites dont le montant minimum est de 1 million d'euros :

 Limites bilatérales (pour un montant net maximum vis-à-vis d'un autre RTGS DCA)

 Limites multilatérales (pour montant net maximum vis-à-vis de tous les RTGS DCA
avec lesquels aucune limite bilatérale n’a été fixée) :

 Fonctionnalité optionnelle pour définir un montant maximum de liquidité
sortante.

 Concernent les paiements avec une priorité «Normal»

 Assurent une imputation rapide des paiements avec un contrôle total sur la
liquidité et la possibilité de synchroniser les paiements (débits et crédits).
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Extraction CRDM : Écran Bilateral Limit
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Extraction CRDM : Écran Multilateral Limit
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 Le type de participation est porté par l'Authorised Account User (AAU)

 Chaque Cash Account est lié à un ou plusieurs BICs définis comme AAU

 L'AAU est un BIC11 autorisé sur le Cash Account. Ce BIC est unique par service

 Il doit faire l'objet d'une demande auprès de Swift

 La configuration de l'AAU est sous la responsabilité de la Banque Centrale
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Dans l'écran AAU, la participation pour un compte MCA sera de type Direct :



2) CASH
Authorised Account User
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Plusieurs types de participation sont disponibles pour l'AAU d'un DCA RTGS :
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Cet écran permet de configurer (créer/modifier/supprimer) des ordres permanents 
pour les transferts de liquidités. Elles sont de type :
 Predefined : transfert de liquidité avec une date prédéfinie
 Standing : transfert de liquidité récurrents déclenché par un événement de la 

journée ou au début de procédure de systèmes exogènes
 Rule-Based Floor : transfert de liquidité lié à une règle de gestion de type 

plancher
 Rule-Based Ceiling : transfert de liquidité lié à une règle de gestion de type 

plafond
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Cet écran permet de configurer (créer/modifier/supprimer) des ordres permanents
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Les utilisateurs interagissent avec CRDM et les autres services/composants selon trois
modes :

– U2A via le GUI

– A2A via des messages XML ou des fichiers

– DMT (Data Migration Tool) réservé aux Banques Centrales

 Les droits d'accès sont configurés sur la base des rôles octroyés à l'utilisateur

 Les participants sont responsables de la configuration de leurs utilisateurs dans
CRDM.

 Lors de la création du compte, la Banque de France va créer 2 Party Administrator
users (par participant) qui auront la charge de créer les autres utilisateurs et de leur
octroyer les rôles nécessaires à leur activité.
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User :

 La Banque de France créé deux Party Administrator users maximum
pour ses participants

 Les users additionnels sont créés et maintenus par les participants eux-
mêmes

 Chaque user est rattaché à au moins un DN

 Un user peut exécuter des tâches en U2A ou A2A

 Si un user participe déjà à T2S en tant que DCP ou à TIPS, il n'est pas 
nécessaire de le recréer
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User :

CRDM permet la gestion agnostique des NSP. Les rôles et privilèges sont portés 
maintenant par CRDM.

Pour une connexion en U2A, le user sélectionne dans ESMIG son user et le service 
auquel il veut se connecter.

Pour une connexion en A2A, il faudra insérer le nom du user A2A dans le header
du message qui sera envoyé à ESMIG :
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User :

Il vous appartient donc de créer ce user A2A et de lui assigner les rôles nécessaires à
son activité (ex : AH RTGS Payment Manager).

Celui-ci est rattaché au DN contenu dans la signature des messages (également dans le 
header du message).

Rôle :

 Un rôle correspond à plusieurs privilèges regroupés en Classes de privilèges

 Les rôles sont créés, maintenus et supprimés par la Banque Centrale

 Les rôles octroyés à un participant pourront ensuite être octroyés aux users par
l'administrateur
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Privilège :

 Un privilège identifie la capacité à exécuter une ou plusieurs opérations

 Les privilèges sont attribués en mode 2 ou 4 yeux

 CRDM suit l'approche T2S :

 Les rôles créés par la Banque Centrale sont octroyés au Party, les privilèges
sont alors disponibles

 Un privilège CRDM peut être octroyé directement à un user

 Un participant peut modifier le mode du privilège (passer du mode 2e au
mode 4e)

 CLM et RTGS suivent l'approche TIPS :

 Les rôles créés par la Banque Centrale sont octroyés au Party, les privilèges
sont alors disponibles

 Un privilège peut uniquement être octroyé à un rôle

 Seul un rôle peut être octroyé à un Party ou un User

 Des privilèges contradictoires ne peuvent être octroyés
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Principes 2 yeux / 4 yeux :

 2 yeux : l'utilisateur peut gérer les données de référence sans avoir besoin de la
confirmation d'un autre utilisateur

 4 yeux : le premier utilisateur peut initier une action qui restera en attente de la
validation par un second utilisateur qui dispose des bonnes autorisations. Ce
second utilisateur peut approuver ou révoquer la modification.

 Toutes les modifications réalisées en U2A peuvent être exécutées en 2 yeux ou
4 yeux

 Les modification réalisées en A2A le sont uniquement en 2 yeux

 Le mode 2 yeux ou 4 yeux est accordé sur la base des privilèges accordés aux
utilisateurs.

 Si des opérations CRDM sont réalisées en A2A, les rôles seront demandés en 2E

 Si des opérations CLM/RTGS sont à réaliser en A2A (2E) et en U2A (4E) par un
participant, celui-ci doit demander les rôles en 4E
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Un rôle est un ensemble de privilèges qui portent le principe du 2E ou du 4E.

Extraction rôles 2E :
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Extraction rôles 4E :
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Principes U2A/A2A :

 Toutes les données de référence peuvent être configurées en U2A

 Une partie des données de référence peut être configurée en A2A
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Lors de l'ouverture d'un compte, la Banque de France crée 2 Party Administrator Users par
participant, et leur octroie les rôles ESMIG_Access et Party Administrator.

Avec ces rôles, les administrateurs pourront s'attribuer l'ensemble des rôles nécessaires à
leur activité dans la liste des rôles demandés par le Party et gérer le process de création des
autres utilisateurs.

Toutes les étapes de gestion des accès nécessitent les rôles suivants :
• Party Administrator 2E ou 4E

• AH Access Rights Admin 2E ou 4E
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1ère étape : création du user
Il est recommandé que Login Name, Name et System User Reference soient identiques.
Le login name de l'administrateur sera de la forme :
ACBPartyBIC11+max 21 characters free text.
A pour Admin
CB = FR
Il est recommandé d'utiliser la même structure pour les autres users sans le A.
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2ème étape : création du Certificate DN
Il s’agit de saisir dans CRDM le certificat associé au token ou fourni par le NSP 
pour la personne concernée
Et cliquer sur le bouton Submit.
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3ème étape : création du Certificate Distinguished Name Link
Cette étape, obligatoire, consiste à associer le Login Name de l'utilisateur à son Certificate DN
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4ème étape : attribution des rôles au user
Cette étape consiste à octroyer les rôles nécessaires à l'utilisateur pour exercer
son activité. Les rôles disponibles dans CRDM correspondent à ceux qui auront
été précédemment demandés dans le formulaire et octroyés par la Banque de
France au Party.
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Extraction CRDM : attribution des rôles

L'ensemble de ces opérations peut être réalisé avec une validation 4E. Une signature 
NRO (Non-Repudiation of Origin) sera aussi être demandée.
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L'utilisateur peut maintenant accèder à T2 sur la base des rôles et 
privilèges qui lui ont été accordés.
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Il est possible de configurer dans CRDM le type de messages ou les rapports auxquels 
s'abonner.

 Les messages d'erreur (par ex validation technique en erreur) sont envoyés 
automatiquement

 Les  notifications positives doivent être configurées par l'intermédiaire des Message
Subscription Rule Sets : camt, pacs, admi…

 Les Reports Configuration concernent : CLM Repository, CLM Repository Update, 
CLM Statement of Accounts (camt.053), RTGS Statement of Accounts (Camt.053), 
RTGS Directory et RTGS Directory Update

Rôle requis : AH CRDM Configuration Manager 
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1ère étape : créer le Message Subscription Rule Set



4) MESSAGE AND REPORT
Message Subscription Rule Set

45



4) MESSAGE AND REPORT
Message Subscription Rule

46

2è étape : Configuration des Rules

Rechercher le rule Set créé précédemment et cliquer sur le bouton Détail :
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3è étape : Cliquer sur +Add Rule :
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4ème étape : Configurer la Rule
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Dans les Predicates, il faut choisir le type de message concerné :
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Le Cash Account concerné :
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La rule est créée :
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Important :

Il n'est pas possible de modifier un Message Subscription Rule Set dès lors qu'il est
actif, comme par exemple ajouter un BIC.

Pour modifier un Rule, il faut indiquer une date de fin au Rule concerné et créer un
nouveau Rule.
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Le Report configuration permet de spécifier un type de rapport, le périmètre de
données concernées (full ou delta), l'ensemble des parties habilitées à obtenir le
rapport et si le rapport doit être envoyé immédiatement en A2A (push) ou stocké pour
une requête ultérieure en A2A ou U2A.

Les rapports concernés sont :

 le relevé de compte (camt.053)

 le RTGS Directory
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Les rapports peuvent être configurés à partir du Parent BIC/Party BIC : 
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Les rapports peuvent également être configurés sur la base du Cash account :
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Les services réseau permettent d'identifier les services techniques utilisés dans les
différents Services.

Chaque Party peut avoir une ou plusieurs Technical Address en fonction du 
Network Service dont il a besoin.
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Le DN-BIC Routing permet à la plateforme de savoir vers quel DN router un
paiement qui vise un BIC donné.

Cet écran permet donc de faire le lien entre le DN et le BIC du participant ou les
BICs autorisés (AAU).

Le champ Direction permet de spécifier si le DN est utilisé pour les flux entrants
ou sortants.
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Le Distinguished Name est maintenant associé au BIC du participant quelle que soit la 
Direction.
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La configuration du routing permet le routage des rapports.

Il est possible de définir un routing par défaut qui sera utilisé pour toutes les
communications sortantes.

Certains type de messages permettent des configurations d'acheminement
conditionnelles qui seront considérées comme exception au routage par défaut.
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Le champ Network Service indique, dans un menu déroulant, la liste des services 
réseau disponibles.
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La sélection d'un type de Network Service offre la possibilité de configurer certains
types de messages.
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Si l'option Default Routing est sélectionnée, tous les messages utiliseront l'adresse
technique indiquée.
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Tous les BICs utilisés pour la configuration dans CRDM doivent être présents
dans le BIC Directory.
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Les Standing orders for Reservation sont des ordres récurrents qui permettent de
faire des réservations de liquidité :

 Pour un montant prédéfini

 Sur une journée d’échanges

 Sans date de fin prédéfinie

Ils peuvent être modifiés ou supprimés et sont effectifs le jour suivant la
configuration dans CRDM.
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A partir de cet écran, le participant peut créer un nouveau Standing Order for
Reservation ou mettre à jour un Standing Order existant pour son compte ou ses
co-managés.

Rôle requis : AH CRDM Liquidity Manager 2E ou 4E
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Le module BILL est accessible en U2A ou en A2A qui permet de faire des requêtes sur le 
module. 

Lors de l'ouverture du compte, la Banque de France configure les paramètres de 
facturation : 

 Service T2 concerné,

 Tarif, 

 Adresse de facturation, 

 TVA si applicable,

 Configuration du débit direct qui sera imputé sur un compte MCA

 Le participant configure la souscription aux messages pour recevoir sa facture


